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RÈGLEMENTS DE LA VILLE DE MONT-SAINT-HILAIRE 
 
 

PROVINCE DE QUÉBEC 
VILLE DE MONT-SAINT-HILAIRE 
 
 
 

   R È G L E M E N T   N U M É R O   1323 
 
   RÈGLEMENT DÉCRÉTANT DES TRAVAUX DE RÉHABILITATION 

D’INFRASTRUCTURES, SOIT DES TRAVAUX DE RÉFECTION 
DU RÉSEAU D’EAU POTABLE, D’ÉGOUT SANITAIRE ET 
D’ÉGOUT PLUVIAL, DES TRAVAUX DE VOIRIE, DE PAVAGE, 
DE MARQUAGE DE CHAUSSÉE, D’ÉCLAIRAGE, 
D’AMÉNAGEMENT PAYSAGER ET DE TRAVAUX DIVERS SUR 
LA RUE MARICOURT AINSI QUE LE PAIEMENT D’HONORAIRES 
PROFESSIONNELS ET AUTORISANT UN EMPRUNT DE 
DEUX MILLIONS NEUF CENT TRENTE-QUATRE MILLE 
DOLLARS (2 934 000,00 $) NÉCESSAIRE À CETTE FIN  

     
 
 
 
CONSIDÉRANT QU'un avis de présentation du présent règlement a été donné lors de la séance extraordinaire du conseil 

tenue le 16 mai 2022; 

 

CONSIDÉRANT l’adoption du projet de Règlement numéro 1323 lors de la séance extraordinaire du conseil tenue le 16 mai 

2022; 

 
 
LE CONSEIL MUNICIPAL DÉCRÈTE CE QUI SUIT : 

 

1. Le conseil est autorisé à procéder sur la rue Maricourt, étant les lots 3 956 795 et 3 956 801 au cadastre du Québec, 

à des travaux de réfection d’infrastructures, soit des travaux de réfection du réseau d’eau potable (changement de 

conduites et de poteaux d’incendie, ajout de vannes), de travaux de réfection d’égout pluvial (changements de 

conduites et de regards, ajout de puisards), de réfection d’égout sanitaire (changement de conduites et de regards), 

des travaux de voirie, de pavage et de marquage de chaussée, des travaux d’éclairage, des travaux de réfection et 

d’aménagement paysager (engazonnement, réfection d’entrées charretières, de bordures, de murets, 

de plates-bandes), des travaux de gestion des sols contaminés (chargement, transport, disposition) et de travaux 

divers ainsi qu’au paiement d’honoraires professionnels, notamment d’ingénierie (plans et devis, frais de laboratoire 

pour le contrôle de la qualité des matériaux et de la caractérisation des sols, ingénieur forestier, études 

géotechniques), de salaire et d’honoraires pour la surveillance des travaux et d’honoraires d’arpentage, le tout selon 

les estimations préliminaires des coûts préparées par monsieur Yacine Fakhfakh, ing., en date du 10 mai 2022, 

et par monsieur Jean Lanciault, ing., en date du 10 mai 2022 et selon l'estimation préliminaire détaillée préparée 

par madame Sylvie Lapalme, trésorière, en date du 10 mai 2022, lesquelles estimations sont jointes respectivement 

en annexes « A », « B » et « C » au présent règlement pour en faire partie intégrante.  

 

 

2. Pour les fins du présent règlement, le conseil est autorisé à dépenser une somme de DEUX MILLIONS NEUF CENT 

TRENTE-QUATRE MILLE DOLLARS (2 934 000,00 $). Aux fins d’acquitter les dépenses prévues par le présent 

règlement, le conseil est autorisé à emprunter une somme DEUX MILLIONS NEUF CENT TRENTE-QUATRE MILLE 

DOLLARS (2 934 000,00 $) sur une période de vingt (20) ans. 
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3. Pour pourvoir aux dépenses engagées relativement aux intérêts et au remboursement en capital des échéances 

annuelles de l’emprunt, il est, par le présent règlement, imposé et il sera prélevé, annuellement, durant le terme de 

l’emprunt, une taxe spéciale à un taux suffisant sur :  

 

a) tous les immeubles imposables, bâtis ou non, situés à l’intérieur du bassin de taxation identifié au plan joint en 

annexe « D » au présent règlement pour en faire partie intégrante, pour les travaux de réfection du réseau d’eau 

potable, répartie en raison de l’étendue en front sur la rue Maricourt de ces immeubles imposables, telle qu’elle 

apparaît au rôle d’évaluation en vigueur chaque année, pour couvrir : 

 

- Un montant de CENT CINQUANTE-HUIT MILLE TRENTE ET UN DOLLARS (158 031,00 $) sur le montant 

total de l’emprunt; 

 

b) tous les immeubles imposables, bâtis ou non, situés à l’intérieur du bassin de taxation identifié au plan joint en 

annexe « D » au présent règlement pour en faire partie intégrante, pour les travaux de réfection de l’égout 

sanitaire, répartie en raison de l’étendue en front sur la rue Maricourt de ces immeubles imposables, telle qu’elle 

apparaît au rôle d’évaluation en vigueur chaque année, pour couvrir : 

 

- Un montant de CENT SOIXANTE-DIX MILLE CENT TRENTE-SEPT DOLLARS (170 137,00 $) sur le 

montant total de l’emprunt; 

 

c) tous les immeubles imposables situés sur le territoire de la ville d’après leur valeur, telle qu’elle apparaît au rôle 

d’évaluation en vigueur chaque année, pour couvrir, le solde du montant total de l’emprunt. 

 

 

4.  Dans le cas d’immeubles non imposables, le coût attribuable à ces immeubles sera à la charge de tous les immeubles 

imposables situés sur le territoire de la ville, et conséquemment, pour pourvoir aux dépenses engagées relativement 

aux intérêts et au remboursement en capital des échéances annuelles de l’emprunt, il est par le présent règlement, 

imposé et il sera prélevé, annuellement, durant le terme de l’emprunt, sur tous les immeubles imposables situés sur 

le territoire de la ville, une taxe spéciale à un taux suffisant d’après leur valeur telle qu’elle apparaît au rôle d’évaluation 

en vigueur chaque année. 

 

 

5. Il est loisible, à tout propriétaire des immeubles apparaissant aux articles 3 a) et 3 b) du présent règlement, de payer 

le montant de la quote-part afférente à son bien-fonds en tout temps avant la publication à la Gazette officielle du 

Québec, de l’avis de vente des obligations à être émises ou réémises en vertu du présent règlement, 

et le prélèvement de la taxe spéciale imposée aux articles 3 a) et 3 b) sera réduit en conséquence quant au 

bien-fonds de chaque propriétaire qui aura ainsi payé par anticipation pour les échéances en capital et intérêts 

relatives à cette émission ou réémission et à la réémission subséquente, s’il y a lieu. 

 

 

6. S'il advient que le montant d'une affectation autorisée par le présent règlement est plus élevé que le montant 

effectivement dépensé en rapport avec cette affectation, le conseil est autorisé à faire emploi de cet excédent pour 

payer toute autre dépense décrétée par le présent règlement et pour laquelle cette affectation s'avérerait insuffisante. 
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7. Le conseil affecte à la réduction de l’emprunt décrété au présent règlement toute contribution ou subvention pouvant 

lui être versée pour le paiement d’une partie ou de la totalité de la dépense décrétée par le présent règlement. 

 

 Le conseil affecte également au paiement d’une partie ou de la totalité du service de la dette toute subvention payable 

sur plusieurs années. Le terme de remboursement de l’emprunt correspondant au montant de la subvention sera 

ajusté automatiquement à la période fixée pour le versement de la subvention. 

 

 L’affectation prévue au présent article sera applicable à la portion de l’emprunt apparaissant à l’article 3 c). 

 

 

6. Le présent règlement entrera en vigueur conformément à la loi. 

 
 
 
ADOPTÉ À LA SÉANCE DU 6 JUIN 2022 
 
 
 
 
(S) Marc-André Guertin  (S) Anne-Marie Piérard 

______________________________ _____________________________ 
MARC-ANDRÉ GUERTIN,  ANNE-MARIE PIÉRARD, avocate 
MAIRE     GREFFIÈRE 
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Aqueduc Égout Aqueduc Égout

De Campbell à Radisson

l Eau potable 166 624 $ 41 656 $ 124 968 $

l Égout pluviale 208 276 $ 208 276 $

l Égout sanitaire 183 376 $ 45 844 $ 137 532 $

l Travaux de voirie 157 908 $ 157 908 $

l Travaux de pavage et marquage de chaussé 70 850 $ 70 850 $

l Éclairage 13 500 $ 13 500 $

l Travaux de réfection et d'aménagement paysager 61 875 $ 61 875 $

l Gestion des sols contaminés 6 750 $ 6 750 $

l Divers 123 870 $ 11 389 $ 12 535 $ 99 946 $

l Imprévus ± 15 % - travaux construction 148 954 $ 7 957 $ 8 757 $ 132 241 $

l Mesure de protection des végétaux 23 075 $ 2 788 $ 2 981 $ 17 306 $

1 165 058 $ 63 790 $ 70 116 $ 0 $ 0 $ 1 031 152 $

l Frais de laboratoire 19 477 $ 1 066 $ 1 172 $ 17 238 $

l Évaluation ingénieur forestier 1 900 $ 104 $ 114 $ 1 682 $

l Traces Québec 4 663 $ 255 $ 281 $ 4 127 $

l Frais d'arpentage 2 541 $ 139 $ 153 $ 2 249 $

28 581 $ 1 565 $ 1 720 $ 0 $ 0 $ 25 296 $

1 193 639 $ 65 355 $ 71 836 $ 0 $ 0 $ 1 056 448 $

Honoraires professionnels

l Plan et devis 19 388 $ 1 062 $ 1 167 $ 17 159 $

l Service durant la construction 24 473 $ 1 340 $ 1 473 $ 21 660 $

43 861 $ 2 402 $ 2 640 $ 0 $ 0 $ 38 820 $

1 237 500 $ 67 757 $ 74 476 $ 0 $ 0 $ 1 095 268 $

De Fortier à Campbell

l Eau potable 177 061 $ 44 265 $ 132 796 $

l Égout pluviale 253 186 $ 253 186 $

l Égout sanitaire 184 177 $ 46 044 $ 138 133 $

l Travaux de voirie 182 116 $ 182 116 $

l Travaux de pavage et marquage de chaussé 89 800 $ 89 800 $

l Éclairage 10 800 $ 10 800 $

l Travaux de réfection et d'aménagement paysager 85 350 $ 85 350 $

l Gestion des sols contaminés 6 750 $ 6 750 $

l Divers 148 370 $ 14 220 $ 15 204 $ 118 946 $

l Imprévus ± 15 % - travaux construction 170 642 $ 8 773 $ 9 187 $ 152 681 $

l Mesure de protection des végétaux 25 300 $ 3 057 $ 3 268 $ 18 975 $

1 333 552 $ 0 $ 0 $ 70 315 $ 73 704 $ 1 189 533 $

l Frais de laboratoire 22 293 $ 1 175 $ 1 232 $ 19 886 $

l Évaluation ingénieur forestier 2 175 $ 115 $ 120 $ 1 940 $

l Traces Québec 5 337 $ 281 $ 295 $ 4 761 $

l Frais d'arpentage 2 909 $ 153 $ 161 $ 2 595 $

32 714 $ 0 $ 0 $ 1 725 $ 1 808 $ 29 181 $

1 366 266 $ 0 $ 0 $ 72 040 $ 75 512 $ 1 218 714 $

Honoraires professionnels

l Plan et devis 21 257 $ 1 121 $ 1 175 $ 18 962 $

l Service durant la construction 26 833 $ 1 415 $ 1 483 $ 23 936 $

48 091 $ 0 $ 0 $ 2 536 $ 2 658 $ 42 897 $

1 414 357 $ 0 $ 0 $ 74 576 $ 78 170 $ 1 261 611 $

Taxes

l TPS 5 % 132 593 $ 3 388 $ 3 724 $ 3 729 $ 3 908 $ 117 844 $

l TVQ 9,975 % 264 523 $ 6 759 $ 7 429 $ 7 439 $ 7 797 $ 235 099 $

l Moins ristourne -264 854 $ -6 767 $ -7 438 $ -7 448 $ -7 807 $ -235 393 $

2 784 118 $ 71 136 $ 78 190 $ 78 295 $ 82 068 $ 2 474 428 $

l Gestion et suivi 10 000 $ 548 $ 602 $ 527 $ 1 175 $ 7 149 $

10 000 $ 548 $ 602 $ 527 $ 1 175 $ 7 149 $

Frais incidents (intérêts, émission) ± 5 % 139 882 $ 3 584 $ 3 940 $ 3 941 $ 4 162 $ 124 255 $

2 934 000 $ 75 268 $ 82 732 $ 82 763 $ 87 405 $ 2 605 832 $

PRÉPARÉE PAR

SYLVIE LAPALME, CPA, OMA

TRÉSORIÈRE

2022-05-10

Ville de Mont-Saint-Hilaire

Règlement # 1323

Estimation préliminaire détaillée

Réfection rue Maricourt

Travaux de reconstruction d'infrastrucure d'égout sanitaire, d'aqueduc et de voirie

Travaux de construction d'ouvrage de gestion des eaux pluviales, d'aménagements paysagers et travaux connexes

Paiement de salaires et avantages sociaux ou d'honoraires pour la surveillance des travaux

Grand-total

Description Coût

Participation Riverain et ensemble

Campbell à Radisson Fortier à Campbell Emprunt à 

l'ensemble

Frais généraux

Sous-total des coûts directs Campbell à Radisson

Total avant taxes Campbell à Radisson

Frais généraux

Sous-total des coûts directs Fortier à Campbell

Total avant taxes Fortier à Campbell

lucjut
Texte écrit à la machine
Annexe « C »



lucjut
Texte écrit à la machine
Annexe « D »


